
 

Peu connu aujourd’hui, Louvigny de Montigny n’a pas moins joué un 

rôle majeur dans le milieu du livre québécois au tournant du  XX
e   

siècle. Auteur, traducteur, membre fondateur de l’École littéraire de 

Montréal, il est même éditeur de Maria Chapdelaine de Louis         

Hémon bien avant Grasset. Mais c’est surtout pour son acharnement 

à établir, pendant cinquante ans, le respect du droit d’auteur au    

Canada que Louvigny de Montigny gagne à être reconnu. Croyant 

que l’essor de la littérature canadienne était mis en péril par le      

piratage courant et répandu des œuvres françaises, il travaille à 

convaincre ses compatriotes de cesser de telles reproductions.              

Cependant, aucune étude n’a encore été consacrée à ce personnage 

pourtant majeur pour la littérature québécoise et canadienne.  

 

L’ouvrage Louvigny de Montigny à la défense des auteurs par  
Marie-Pier Luneau vient de paraître aux Éditions Leméac. 
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Professeure au Département des lettres et communications de l’Université de Sherbrooke et            

codirectrice du Groupe de recherches et d’études sur le livre au Québec, Marie-Pier Luneau           

s’intéresse au statut de l’auteur, à la stratégie littéraire ainsi qu’à l’édition populaire.  Son premier 

ouvrage, Lionel Groulx. Le mythe du berger, a été publié chez Leméac en 2003. Elle codirige            

actuellement le Dictionnaire historique des gens du livre au Québec.  


